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LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 
LORS DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 2 MARS 2026 

 
 

FINANCES 

Délibération 
DEL_2026_15 

Attribution des subventions 2026 aux associations ADOPTÉE 

Délibération 
DEL_2026_16 

Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 
l’année 2026 

ADOPTÉE 

Délibération 
DEL_2026_17 

Budget principal [08400] – Approbation du compte financier 
unique 2025 

ADOPTÉE 

Délibération 
DEL_2026_18 

Budget principal [08400] – Bilan des acquisitions et cessions 
immobilières de l’année 2025 

ADOPTÉE 

Délibération 
DEL_2026_19 

Budget principal [08400] – Affectation du résultat 2025 ADOPTÉE 

Délibération 
DEL_2026_20 

Budget principal [08400] – Vote du budget primitif 2026 et 
fixation du taux de fongibilité 

ADOPTÉE 

Délibération 
DEL_2026_21 

Budget annexe Aménagement secteur Sud-Est « La Puce » 
[08401] – Approbation du compte financier unique 2025 

ADOPTÉE 

Délibération 
DEL_2026_22 

Budget annexe Aménagement secteur Sud-Est « La Puce » 
[08401] – Affectation du résultat 2025 

ADOPTÉE 

Délibération 
DEL_2026_23 

Budget annexe Aménagement secteur Sud-Est « La Puce » 
[08401] – Vote du budget primitif 2026 et fixation du taux de 
fongibilité 

ADOPTÉE 

TRANSPORTS 

Délibération 
DEL_2026_24 

Convention de délégation de compétence de la communauté 
d’Agglomération de Blois à la commune pour l’organisation 
d’un service de transport des élèves scolarisés en écoles 
primaires 

ADOPTÉE 

 
 
 
 
Mesure de publicité conformément aux dispositions de l’article L2121-25 du CGCT en vigueur depuis le 1er juillet 2022 
conformément à l’article 40 de l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021. Le procès-verbal qui se substitue au compte-
rendu sera rendu public après avoir été validé par le conseil municipal lors de sa prochaine séance dès lors qu’il aura été s igné 
par le secrétaire de séance et par l’exécutif local. 
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